
R EPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX -TRAVAIL - PATRIE 

Vu la Constitution ; 

'1 {'\ 2 G i 7 4 9DU DECRET N° L u 
------

1 4 DEC 2020 
portant creation de la Societe Nationale des Mines.-

Vu l'Acte Uniforme OHADA relatif au droit des Societes Commerciales et du
Groupement d'lnteret Economique, adopte le 30 janvier 2014 a
Ouagadougou 

Vu la loi n° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier; 
Vu la loi n° 2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut general des entreprises

publiques; 
Vu la loi n° 2018/011 du 11 juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne 

gouvernance dans la gestion des finances publiques au Cameroun 
Vu la loi n° 

2018/012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des 
autres entites publiques 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 mars 
2018, 

Vu le decret n° 2019/320 du 19 juin 2019 precisant les modalites d'application de
certaines dispositions des leis n 2017/010 et 2017/011 du 12 juillet 2017
portant statut general des etablissements publics et des entreprises
publiques; 

Vu le decret n° 2019/321 du 19 juin 2019 fixant les categories d'entreprises
publiques, la remuneration, les indemnites et les avantages de leurs
dirigeants, 

D EC R ET E: 

CHAPI TRE I 
DI SPO SITIO N S  GENERALES 

ARTICLE 1 er __ Le present decret porte creation de la Societe Nationale des Mines
en abrege « SONAMINES » et ci-apres designee « la SONAMINES ». 

ARTI CLE 2.- (1) La SONAMINES est une Societe a capital public, ayant l'Etat 
comme actionnaire unique. 

(2) Nonobstant les dispositions visees a l'alinea 1 ci-dessus, 
l'actionnariat de la SONAMINES peut etre ouvert a d'autres entites publiques ou 
privees. 

(3) Les statuts de la SONAMINES fixent le capital social, ainsi que
les modalites de participation audit capital. 
















